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Algerie, Angola, Argentine, Barbade, Benin, Botswana, Bresil, Burundi,
Canada, Cap-Vert, Comores, Congo, Costa Rica, Cote d'Ivoire, Cuba,
Djibouti, Egypte, Etats-Unis d'Amerique, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana,
Guinee, Guinee-Bissau, Guinee equatoriale, Guyane, Haute-Volta, Inde,
Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Jordanie, Kenya, Lesotho, Liberia,
Madagascar, Mali, I~uritanie, Mozambique, Nepal, Niger, Nigeria, Ouganda,
Pakistan, Portugal, Republique arabe syrienne, Republigue democratigue
populaire lao, Republique-Unie de Tanzanie, Republigue-Unie du Cameroun,
Rwanda, Sao Tome-et-Principe, Senegal, Seychelles, Sierra Leone, Soudan,
Sri Lanka, Swaziland, Tchad. Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Uruguay,
Viet Naru, Yougoslavie, Zaire et Zambie ; projet de resolution

Assistance au Cap-Vert

Rappelant sa resolution 33/127 du 19 decembre 1978, dans laquelle elle a
lance un appel a la communaute internationale pour qu'elle fournisse une assistance
genereuse et immediate au programme de developpement recommande dans le rapport du
Secretaire general 1/ sur la mission qu'il a envoyee au Cap-Vert en application de
la resolution 32/99-de l'Assemblee en date du 13 decembre 1977 et dans laquelle elle
a prie le Secretaire general, entre autres, de mobiliser les ressources necessaires
a un programme d'assistance financiere, technique et materielle au Cap-Vert,

Rappelant egalement ses resolutions 31/17 du 24 novembre 1976 et
32/99 du 13 decembre 1977, dans lesquelles elle a note avec preoccupation la grave
situation economique existant au Cap-Vert en raison d'une secheresse severe et
prolongee, du defaut total d'infrastructure de developpement et des autres
difficultes sociales et economiques pesant sur l'economie du pays,

Rappelant en outre ses resolutions 31/180 du 21 decembre 1976, 32/170 du
19 decembre 1977 et 33/133 du 19 decembre 1978, sur les mesures a prendre en faveur
des pays de la region soudano-sahelienne victimes de la secheresse,

1/ A/33/167 et Corr.l.
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Rappe1ant ses reso1utions 31/1~6'du 21 decembre 1976 et 32/185 du
19 decembre 1977, ainsi que la resolution 111 (V) de la Conference des Nations
Unies sur le co~erce :t l~.d~V;~~~r~~~pp ~Qri~~~nt l'action specifique en
faveur des pays 1nsula1res en develop~ement,

Notant que le Cap-Vert est inscrit par l'Organisation des Nations Unies sur
la liste des pays les moins avances ainsi que sur celle des pays les plus
gravement touches, et qu'il est membre du Comite interEtats de lutte contre la
secheresse dans le Sahel,

Tenant compte de 1a resolution 122 (V) de 1a Conference des Nations Unies
sur le commerce et le developpement qui contient un programme global d'action en
faveur des ~ays les moins avances, adopte a ~~nille en juin 1979,

\yant examine le rapport du Secretaire general du 9 aout 1979 contenant le
rapport de la mission qu' il a envoyee au Cap-Vert en application de la
resolution 33/127 de l'Assemblee ~enerale gj,

Prenant note des priorites actuelles de developpement du Gouvernement du
Cap-Vert, qui comprennent des programmes a executer d'ur~ence pour accrottre la
production agricole et l'approvisionnement en eau, developper la peche, promouvoir
l'industrie manufacturiere, exploiter les mineraux, developper les transports
entre les tIes et les installations portuaires et ameliorer les services
d 'enseignement ,

Tenant compte du fait que la ~lupart des projet de programme de developpement
approuve par l'Assemblee generale lors de sa trente-troisieme session. ne sont pas
encore finances,

Notant egalement la lourde charge qui pese sur le budget ordinaire du
Cap-Vert par suite essentiellement de la secheresse et la politique d'austerite
suivie par le gouvernement pour reduire le deficit financier,

Prenant note des besoins alimentaires minimums du Cap-Vert pour l'annee 1979
mentionnes dans 1e tableau 7 du rapport du Secretaire general ~/,

Gravement preoccupee par le fait que la recolte anticipee pour l'annee 1980
n'aura pas l1eu en raison de l'absence des pluies saisonnieres et du retour
de la secheresse

Reconnaissant le role fondamental de l'aide alimentaire pour le pays a son
stade actuel de developpement et le fait que l'aide alimentaire fournie au Cap-Vert
a permis d'assurer un approvisionnement minimum en denrees alimentaires et a, en
outre, contribue a des projets de developpement a forte intensite de travail grace
a l'utilisation des recettes provenant de leur vente,

?J A/34/372.
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Reconnaissant egalement la gravite et l'urgence des problemes economiques
et sociaux auxquels se heurte le Cap-Vert et le besoin qu'a ce.pays d'une
assistance plus efficace et immediate pour l'execution integrale d'un programme
de developpement accelere~

1. Exprime sa satisfaction au Secretaire general pour les mesures qu'il a
prlses en vue de mobiliser une assistance en faveur du Ca~-Vert;

2. Souscrit pleinement a l'evaluation et aux recommandations figurant dans
le ranport du Secretaire general 2/ et appelle l'attention de la communaute
inter~~tionale sur les besoins urgents d'assistance qui y sont definis;

3. Exprime sa satisfaction aux Etats Hembres et aux organisations
internationales pour l'assistance qu'ils ont fournie au Cap-Vert tant sous forme
d'aide alimentaire que sous forme d'aide au developpement~

4. Lance de nouveau un appel a tous les Etats, aux organisations
re~ionales et interregionales et autres organes intergouvernementaux pour qu'ils
apportent une assistance financiere, materielle et technique au Cap-Vert afin de
lui permettre d'executer un programme de developpement accelere;

5. Demande aux Etats ~~mbres d'envisager tout specialement la possibilite
d'inclure sans tarder le Cap-Vert dans leurs programmes d'assistance au developpement
et, au cas ou des programmes d'assistance en faveur de ce pays existeraient deja,
de les elargir chaque fois que possible;

6. Invite la communaute internationale a contribuer genereusement aux
appels en vue d'une assistance alimentaire et fourragere lances par le Gouvernement
du Cap-Vert, ou en son nom par les organismes et institutions specialisees
competents des Nations Unies, pour l'aider a faire face a la situation critique
qui prevaut dans le pays;

7. Invite le Programme des Nations Unies pour le developpement, le Fonds
des Nations Unies pour l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation
mondiale de la sante, l'Organisation des Nations Unies pour le developpement
industriel, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
la Banque mondiale et le Fonds international de developpement aGricole a porter a
l'attention de leurs organes directeurs, pour examen, les besoins particuliers
du Cap-Vert et a faire rapport au Secretaire general, avant le 15 aout 1980, sur
les decisions prises par ces organes;

8. Appelle l'attention de la communaute internationale sur le compte
special ouvert par le Secretaire general au Siege de l'Organisation des Nations
Unies, conformement a la resolution 32/99 de l'Assemblee generale aux fins de
faciliter le versement de contributions pour le Ca~-Vert;

9. Prie les institut{ons specialisees et les autres organismes
competents du systeme des Nations Unies de faire rapport periodiquement au
Secretaire general sur les mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont
rendues disponibles pour aider le Cap-Vert;
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10. Prie le Secretaire general :

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressources necessaires
a un progranune efficace d'assistance financiere, technique et materielle au Cap-Vert

b) De continuer a etudier avec le Gouvernement du Cap-Vert la question de
l'organisation d'une reunion de donateurs et~ a cet egard, de coordonner l'action
entreprise avec le Programme des Nations Unies pour le developpement, la
Commission economique pour l'Afrique et la Banque mondiale;

c) De veiller a ce que des dispositions financieres et budgetaires
appropriees soient prises pour poursuivre la mise sur pied du programme
international d'assistance au Cap-Vert et la mobilisation de l'assistance;

d) De garder la situation au Cap-Vert constamment a l'etude, de
maintenir une liaison etroite avec les Etats r~mbres, les organisations regionales
et autres organisations intergouvernementales, les institutions specialisees et
les institutions financieres internationales interessees, et de rendre compte au
Conseil economique et social, a sa seconde session ordinaire de 1980, de l'etat
d'avancement du programme special d'assistance economique au Cap-Vert;

e) De faire proceder aune etude de la situation economique du Cap-Vert
et des progres realises en ce qui concerne l'organisation et l'application du
programme special d'assistance economique en faveur de ce pays en temps utile
pour que la question puisse etre examinee par l'Assemblee generale a sa
trente-cinquieme session.


